
 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Technicienne-opératrice ou technicien-opérateur des eaux 

La localité de Radisson est un employeur de choix, offrant des conditions de travail avantageuses et 
une expérience professionnelle stimulante à ses employé(e)s œuvrant dans des domaines variés. Son 
personnel a à cœur de travailler au maintien et au développement d’un milieu de vie de qualité pour 
les citoyens, en mettant de l’avant les valeurs de respect, de rigueur, d'intégrité et de fierté.  

Postulez et joignez-vous à la belle équipe de la Localité  

 

LES DÉFIS 

Sous la responsabilité du directeur du service des travaux publics, la personne titulaire du poste réalise 
des travaux comportant l'exécution des tâches relatives à l'opération, à l'inspection et au nettoyage 
régulier des équipements de traitement et de transport de l'eau potable ou des équipements 
d'interception et de traitement des eaux usées afin d'assurer en tout temps l'efficacité optimale du 
traitement et du rejet, conformément aux normes sur la qualité de l'eau. 

 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 

❖ Analyse 

• Prélève, analyse et interprète les échantillons à intervalles réguliers ; 

• Ajuste les procédés de traitement de l'eau selon les résultats obtenus ; 

• Prépare et vérifie les feuilles de rapport quotidien et fait la compilation des données pour la 
journée (eau brute, eau de sortie, eau de lavage) ; 

• Procède à différentes inspections des installations. 

❖ Surveillance 

• Effectue des visites quotidiennes aux stations de pompage pour vérifier le bon fonctionnement 
des équipements en respectant les normes de sécurité assujetties à l'installation ; 

• Détecte les défectuosités des équipements, effectue les réparations mineures et contacte les 
personnes- ressources lors de bris majeurs ; 

• Répond aux différentes alarmes ; 

• Assure des périodes de garde selon un horaire établi ; 

❖ Opération et entretien 

• Effectue tous les travaux d’opération, de vérification, de surveillance, d’entretien mécanique et 
ménager ainsi que de réparation usuelle aux postes de traitement et de pompage des eaux et 
autres structures connexes ; 

• Assume l’ensemble des opérations reliées à l’alimentation en eau potable du réseau public et 
au traitement des eaux usées en conformité avec les règles et normes en vigueur ; 

• S’assure lors de divers travaux que ceux-ci soient effectués sans nuire au traitement et à la 
qualité de l'eau potable ou au fonctionnement des stations ; 

• Utilise des produits chimiques selon des procédures établies et les besoins d'assainissement ; 



• S’assure du bon fonctionnement de la génératrice, des diesels et des équipements électriques 
de l'usine lors de panne d'électricité ; 

• Met en route, à intervalle régulier, la génératrice et les diesels et remplit un rapport de 
fonctionnement ; 

• Veille à ce que les équipements, lors de leur fonctionnement, rencontrent les spécifications du 
manufacturier (niveau d'huile, graisse, température et pression, etc.). 

❖ Divers 

• Assure la cueillette des données des compteurs d'eau sur le territoire de la Localité ; 

• Maintient en état de propreté son lieu de travail, les pièces, les équipements, l'outillage, la 
machinerie et les véhicules qui lui sont confiés ; 

• Conduit, s'assure du bon état du véhicule ou équipement utilisé dans le cadre de son travail 
afin de s'assurer de son bon fonctionnement. Apporte les correctifs s’il y a lieu ; 

• Rapporte toute défectuosité majeure à son supérieur ou complète le rapport pour les 
défectuosités mineures ; 

• Répond aux questions des citoyens et fait visiter l'usine sur demande ; 

• Exécute toute autre tâche connexe à son travail. 

 

CE QU'ON RECHERCHE 

Conformément au règlement sur la qualité de l'eau potable et à la réglementation sur les eaux usées, 
la personne doit détenir un diplôme d'études collégiales (DEC) ou une attestation d'études collégiales 
(AEC) ou un certificat d'études collégiales (CEC) ou un diplôme d'études professionnelles (DEP) en 
traitement ou en assainissement de l'eau délivré par le Ministère de l'Éducation ou Emploi-Québec. 

• Détenir le certificat de qualification en traitement complet d'eau de surface ou souterraine et 
réseau de distribution (OSTUD) ou être en mesure de l'obtenir dans un délai raisonnable ; 

• Détenir le certificat de qualification en traitement des eaux usées par station mécanisée (OW-
1) ou être en mesure de l'obtenir dans un délai raisonnable ; 

• Posséder un permis de conduire valide de classe 5 ; 

• Certificat ASP (Atout) ; 

• Connaissance du fonctionnement d'une usine de traitement des eaux, ainsi qu'une bonne 
connaissance des procédés et des équipements utilisés ; 

• Être disponible pour travailler de jour, de soir, de nuit et de fin de semaine ; 

• Être en mesure d'effectuer des tâches demandant une certaine force physique ; 

• S'engager à travailler en tout temps de manière sécuritaire dans la réalisation des tâches ; 

• Posséder les qualités personnelles et aptitudes appropriées telles que la politesse, la 
diplomatie, la courtoisie, l'initiative, le jugement, la capacité de travailler en équipe et 
d'entretenir des communications positives. 

 

TRAITEMENT ET CONDITIONS DE TRAVAIL* :  

Statut   :  Poste permanent à temps plein. 

Horaire : L’horaire de travail normal est de 37,5 heures par semaine,  

soit du lundi au vendredi 

Disponibilité pour des périodes de garde requise 

Salaire : 37.52 $ à 47.09 $ l’heure, selon l’expérience; 

Début   :   Dans les meilleurs délais. 



Avantages sociaux compétitifs : 

• Un des meilleurs régimes de retraite à prestations déterminées ; 

• Des assurances collectives pour vous et votre famille ; 

• Prime d’éloignement (9 000$ /année ou 13 000 $ s’il y’a de personnes en charge de l’employé) 

• Prime de logement (300 $, indexée annuellement) ; 

• Logement fourni durant la période de probation ; 

• Prime de garde (300 $ par fin de semaine, si l’employé(e) exécute des gardes la fin de semaine, 
soit du vendredi au dimanche inclusivement)  

• Le tout en conformité avec la Politique de gestion des ressources humaines (RH); 

• Des formations accessibles ; 

• Un équilibre travail-vie personnelle. 

 

 

POSTULEZ MAINTENANT !  

Les personnes intéressées par ce défi sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae et une lettre 
de motivation avant le 10 octobre 2024 à : dg@localiteradisson.com 
 

LA LOCALITÉ S'ENGAGE 

La localité s'engage pour que tout le monde se sente inclus. On offre un milieu ouvert et inclusif. On 
souscrit au principe d'équité en emploi et applique un programme d'accès à l'égalité en emploi. 
L’emploi du masculin est utilisé comme générique, dans le seul but d’alléger le texte. 

Nous remercions tous les candidats. Cependant, seuls les candidats retenus pour une entrevue seront 
contactés. La Localité de Radisson souscrit au principe de l’égalité d’accès à l’emploi.  

Les femmes, les autochtones, les personnes handicapées, les membres de minorités visibles et 
ethniques sont invités à soumettre leur candidature. Il incombe au postulant de nous aviser en temps 
opportun, de tout besoin spécifique pour lequel des mesures d’adaptation doivent être prises pour lui 
permettre une évaluation juste et équitable. Les renseignements reçus à ce sujet seront traités 
confidentiellement.  
 
 

DATE LIMITE DU CONCOURS : Le 10 octobre 2024 

Entrée en fonction le plus tôt possible 

Seul(e)s les candidat(e)s sélectionné(e)s pour une entrevue recevront une communication. 

 

mailto:dg@localiteradisson.com

